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ADVENiAT REGNUM TUUM 

Dieo pjoUge U Baancal 

La Journée 
M. VMaail •*•* rattêlu à Saftit-Piam»», 

1 raison 4 M insnassa * • ****• dos n»i-
Mura. U mHlatre du Travail oharahs 

M. Sarrton Mt I M M » Nice 

ihrl 

Tandis ou* la fraèd damaura vif,oyal-
•«a un M U moins ilgauwua, dam la 
jÇat i parWamia et salla du Nard, an 
signais 

ÉTRANGER. - An Maroc, um raaan-
•aiMMM* da la eovatorto française M I 
wdèaMédtauna a donna de bans réeul-

La général d'Amade Mt arrivé à 6aM-

• a nouvelles tribus tant leur 

U n reeonnaisoanoe da la 
BranRarM a été attaquM. L M . 
M raja «selon ait été « o y ieossnés. 

—, Le vteamte Aalil fan €tan»an«r les 
qu'en lui avait prêtée et qui 

menaçante pour I M Etats-Unis. 
propos 
Raient 

La « l e # f b > > J M i i t « sue M U céUb 
a*jouTdhïl'7r<ffcrrEome svouwfe 
tant la temaint enMere. ert WU d*f 

£*? premier des bienfaits 
< célébrons 

pen-
pttu 

ûtcùnneV'é't dé* pîu* pôpulairet. 
C«rt ou'sUe remémore un Me*/ai» « « M 

esreil, rappel à la foi. Ut jttift *y*f* 
beaucoup de peine à admettre que la lu-
nier* do ta vérité qui avait brillé d'abord 
pour eux luùtt tur l'ensemble det nations. 
F ï s i l la colonie de Dieu qui ointe tout let 
U w t f i . Cétait le Mit du Sauveur mort fur 
la croix pour tout l«t hommes. Mait e était 
«rotr pour tous les hommes. Mait c'était 
an* révolution nationale dure à téqoitme, 
é la jalousie dtt habitantt de la Palestine* 

Cl la toi a brillé pour tous. Let apôtres, 
m allant prêcher dont tout let pays, ont 
mttinué Totuvre d'évangélitation univer-
,eQe commencée par le miracle de l'appari
tion de rétoile aux Uaqet 

En cette temaine bénie, que la reconnais
sante déborde de nos cœurs, que le 
% Credo » jaillisse de nos lèvres et qu'une 
résolution généreuse se forme dans nos 
wmes de garder indéfectiblemtnt notre foi, 
l e ta défendre atte énergie et de vivre swi-
tamt tes saintes pretcripHont. 

BOME 
Une fois de plue on e lait courir et une 

PU de p lu . on dément le bruit d'une indls-
seoulon dtt Pape dont la aanté tôt, grâce 
kDieu . excellente. 

Dfvera toumoux s'occupent de ta pro-
(hottS réor^mso i ion de ta Mcrétalrerte 
fëut oui comprendra troie grsndes divl-
tS?.*? uTaf fa l re s politiques ; 8* U s 
iffalros diplomatiques; 3* le» affaires eccle-
âastlaue* extraordinaires 

On^oomprendra que noue ettendion., 
>our donner les nom» dee titulaires, une 
bformatlon plus autorisée. 

Réunion de» éviaues 
de la orovince tfAlbi 

On noue télégraphie : 
Ceet samedi que NN. SS. Gély, évêque de 

lande ; de Ligonnoe, évéque de Rodai ; 
Uauraaà évoque de Cahors.et de Careatade 
lu Pont ' évoque de Perpignan, se sont réu-
Us su nouvel archevêché d'Albl.sous la pré-
pdence de Mgr Migot. Ils ont eu deux réu-
Uons l'une le matin, l'autre le soir. 

U secret le plus absolu est gardé tant sur 
M sujets traités que sur lee résolutions 
prises. 
, • " 

rVe pas oublier 

de demander : 
r» LE CALENDRIER DE LA « CROIX » 

o a i e o e 
Belle composition en couleurs de SIMOST, 
• sur carte couchée de 0».ï5 x 0",36. Con-

it ta série commencée des sept paroles 
«rtst mourant, l'artiste conha s'est lns-
ceUe fois du cri douloureux du Divin 
t • « Mon Dieu ! pourquoi m'avez-vous 
lonné t » Prix : 1 unité. 0 fr. 05 ; port, 

I fr 05 prix par quantités : au-dessus de 
P exemplaires. 0 fr. 02, port en sus, un colis 
te t kilos contient M exemplaires. 

I * t MON ALMANACH » 
POUR ieoa 

r
Elégant volume in-18 de 130 pages, avec 

R gravures. L'unité. 0 fr. 15 ; port. 0 fr. 06 : 
en reçoit 7 pour 0 fr. 90 ; 15 pour 1 fr. 80 ; 
pour 7 fr. 50 ; 150 pour 15 francs ; port en 

sas. Un colis postal de 3 kilos conte a. 60 
•a gare et contient 52 exemplaires ; on colis 
l e S kilos coûte 0 fr. 80 et contient 91 exem-
Btelres ; un colis de 10 kilos contient 
Ni exemplaires et coûte 1 fr. 25. 

t eus BAYUUV. Paaxa. VIJJ* 

LE CULTE 

BE SAUTE GENEVIÈVE 
ET LA RÉVOLUTION 

L'histoire de la Révolut ion, après Mi-
chelet et Toi ne, après M. Au lard et 
M. Jaurès , reste toujours à faire. Outre 
que l' impartialité est difficile en Tace 
d'un événement dont l es conséquences 
continuent de se dérouler , I M docu
ments indispensables nous manquent . 
Tant que nous, ignorerons le rôle véri
table des Sociétés secrètes, le principal 
moyen d'explication nous fera défaut . 
On c o m m e n c e a peine à s'inquiéter des 
origines de la Franc-Maçonnerie . Nous 
savons bien oue son influence fut grande 
dans le m o u v e m e n t de 80, e l l e -même le 
chante sur tous les toits, m a i s d e là à 
pouvoir mesurer exactement sa part 
réelle dans la préparation du mouve
ment , dans sa direction et dans son exé
cut ion, il y a loin. Et pourtant, ce n'est 
que du jour où l'on aura pénétré dans 
toutes ses coul isses , véritables cavernes 
de br igands , que nous posséderons 4a 

On la pressent toutefois. 80 fut un 
m o u v e m e n t populaire confisqué et dévié 

Elle v in t , e t à M tète marchai t le maire 
de Paris , Bai l ly . Un fauteuil l'attendait 
dans le sanctuaire; à sa droite était placé 
le président de la c o m m u n e , et a.'sa gau
che le marquis de la Fayette , comman
dant général de la garde nationale . Tout 
le nouveau rég ime était là , appelant sur 
ses dest inées la protection de la première 
sainte nationale . 

Après la messe , le R. P. Abbé compli 
menta selon l 'usage M. le maire , qui lui 
répondit . Chacun envoya" à l'autre le ma
nuscrit de son discours ; malheureuse
ment , i ls ne nous sont pas parvenus . Ce
pendant , nous avons la lettre d'envoi de 
Bai l ly , el le authentique les sent iments 
de piété fidèle «qui an imaient la nouvel le 
munic ipal i té . La voici , transcrite de ses 
Mémoires : 

• Monsieur , 
• Tout est éga lement saint et ant ique 

dans M lieu consacré par la piété. Ce 
temple est l'objet d'une longue et cons
tante vénérat ion, votre Ordre depuis des 
siècles y reçoit l 'hommage des fidèles. 
J'ai conduit ici , au contraire, une com
m u n e qui s'y montra pour la première 
fois une munic ipa l i t é naissante , mais 
qui ne dégénérera pas d e la piété de s e s 
ancêtres . Libre et franche, el le v ient , sui
vant un usage q u e l l e respecte et qu'elle 
veut conserver, offrir ses prières à la 
Patronne d e Paris . Voua retrouverez 0 » 

Les églises samt-Etienne et Sainte-Geneviève avant la Révolution 

par u n e seete. D'un beso in , lég i t ime e t 
sa in , de -r ï font tes en grande part ie éco
nomiques , on fit sortir un bouleverse
ment total de la nation. Le puissant 
fleuve populaire fut empoisonné presque 
à M source, au moyen de drogues phi lo
sophiques importées de l'étranger, par 
quoi s'expliqueront dans la suite ses e m 
portements furieux et ses destructions. 
Le peuple fronçais, qui avait ouvert les 
Cahiers de 1780 p a r des protestations de 
fidélité a u roi, lui coupe le cou en 1703. 
Le peuple français, qui avait fait bénir 
par ses prêtres les prémices de la Cons
tituante, divorce peu après avec sa viei l le 
Egl ise et chasse ses prêtres quand il ne 
les égorge pas . De ce dément i rel igieux 
qu'il s'est donné à lu i -même, de ce renie
m e n t inattendu autant que tragique, la 
fête de sainte Geneviève, qu'on v ient de 
célébrer, va nous fournir un exemple 
s ingul ièrement frappant et précis. 

La 14 jui l let 1780 a été une grande date 
historique, et aussi une journée de guet-
apens et d'assassinats. N'en retenons 
pour aujourd'hui que ceci , que le peuple 
crut a ta naissance de la l iberté, et 
croyant cela , nous voyons qu'aussitôt, 
spontanément , il courut au pied des au* 
tels en remercier Dieu et les saints pré
férés de la notion. Sainte Geneviève était 
au premier rang. 

C'est un Te Dtvm demandé le 18 juil
let par le Comité d u district de Saint-
Etienne du Mont. Ce m ê m e jour, le 
corps des « D a m e s bouquetières de la rue 
aux Fers », précédé d'un détachement de 
la Garde bourgeoise, v int déposer a u x 
pieds de la chasse un bouquet . 

Le 20 jui l let , c'était le tour des « Da
m e s poisMrdes du faubourg Saint-An
toine » à demander un Te Deum, et le 
31 jui l let , les » D a m e s du marché Saint-
Martin ». Ces d e u x corporations arrivè
rent escortées de la mi l ice paris ienne. 

Le 3 août, ce sont l m « D a m e s herbo-
gères de lo Holle » qui déposent un bou
quet d'oranger a u x pieds de la chasse ; 
et c'est la Compagnie bourgeoise de Vau-
girard, officiers et majors en tête, qui 
fait h o m m a g e de son drapeau à la Pa
tronne de Paris . 

Le 22 septembre, les demoise l les du 
district de Saint-Etienne du Mont, ac
compagnées de la mil ice bourgeoise et 
d'une musique mil i taire , promenèrent 
dons les principales rues du quartier la 
statue de la sainte , et au retour de U pro
cess ion, les mi l ic iens firent bénir leur 
drapeau dans l'église de l'abbaye. 

La journée du 3 janvier 1700 mérite 
d'arrêter part icul ièrement notre atten
tion. C'est la'date où de temps i m m é m o 
rial se célèbre la fête de sainte Gene
viève , et la munic ipal i té paris ienne avait 
coutume de venir chaque année enten
dre ce jour-là la messe à l'abbaye. Vien
drait-elle en 1700 t Depuis les grands 
changements qui ovoient eu lieu à l'Hô
tel de Vi l le , on était en droit de craindre 
a u e n o " 

MW» W m ê m e attachement pour votre. 
Congrégation - , ' t a ' mniitcrpalfté* em
ploiera ses bons offices pour v o u s main
tenir dans vos droits et dans le service 
d u temple où vous vous êtes consacré. 
Son v œ u sera toujours d'entretenir une 
pieuse correspondance entre la corps 
munic ipal et votre Eglise. »• 

On le voit , le peuple de Paris , ce peu
ple qu i avait pris l'initiative du mouve
m e n t réformateur de 80, ne l'avait pas 
c o m m e n c é dans une pensée host i le à la 
religion cathol ique ni à ses ministres . Au 
contraire, c'est sous l'invocation de ses 
sa ints préférés qu'il a ima placer ses pre
mières armes, il ne réalisa pas , au début , 
une seule conquête de liberté et de jus
tice (ou de ce qu'il croyait être cela) sans 
en remercier aussitôt le ciel . 

Or, quelques jours s'étaient à peine 
écoule» depuis les promesses so lennel les 
de Bai l ly , le 21 avril 1700, q u e la muni 
cipalité s'emparait de la bibl iothèque de 
l'Abbaye. Le 4 avril 1701, l 'Assemblée 
constituante désaffectait la nouvel le ba
si l ique de Sainte-Geneviève, qui deve
nait , sous le nom de Panthéon , la sépul
ture des grands h o m m e s , et, le 14 a o û t , 
1702, on en enlevait la châsse , pour la 
reléguer à Saint-Etienne du Mont. 

Un si éclatant désaveu, un reniement 
aussi brutal , dons un si court espace de 
temps, est-il chose vraisemblable ? La 
foule est mobi le , c'est entendu, ma i s el le 
ne change que si , par quelque artifice, 
on l'a incitée à changer. 

La preuve que le peuple de Paris n'en
tendait pas renoncer à sa Patronne sécu
laire, c'est la persistance, en 1702 et en 
1703, de son culte pour el le jusqu'au 
bout, jusqu'à ce que la rage des sectaires 
l'eût m i s dans l ' impossibil i té matériel le 
de le continuer. 

La fête de sainte Geneviève des Ar
dents , le 26 novembre 1702, pour avoir 
été célébrée non plus dans la basi l ique, 
mais dans l'église paroissiale de Saint-
Etienne, n'en fut ni moins bel le ni moins 
suivie qu'autrefois. La nuit c o m m e le 
jour, des mil l iers de fidèles se succédè
rent aux pieds de la chasse : « Nous nous 
s o m m e s plaints de la messe de Noël, 
écrivait un jacobin dans les Révolution» 
lie Paris, eh bien, croirait-on qu'à la 
fête de sainte Geneviève il y en a eu une 
toute pareil le ? que les chemises , fies 
mouchoirs , les suaires ont repassé des 
mil l iers de fois sur ce cercueil d'or ; que 
de bons campagnards sont arrivés la 
vei l le au soir pour entendre une messe 
à minu i t auprès d'elle, pour lui appor
ter leurs nombreux ex-voto ; que la 
foule était si grande dans ce siècle de lu
mière, que plus de mi l le personnes n'ont 
pu entrer dans l'église ; que les gardes 
nationaux ont été obl igés de passer la 
nuit pour maintenir l'ordre, et de s'y 
geler pour le plaisir des dévotes T etc. » 

La fête du 3 janvier 1703, qui vint 
après, n'eut pas moins d'éclat que les 
précédentes ; el le finit d'indisposer ceux 
qui s'étaient juré d'extirper le cathoii-
atame du coeur d u peuple de Pari». C'est 

de notre faute, pensèrent- i ls , si ca t t l su
perstition dure encore ; il y a longtemps 
que nous aurions dû porter la chasse à 
la Monnaie et l u oa à la rivière. 

Ce qui fut fait. On vou lu t éviter de 
voir recommencer , le 26 novmbre , les 
m ê m e s démonstrat ions de piété de la 
foule ; le 0 de ce mo i s , la cha i se , objet 
de tant de convoit isM, fut portée à la 
Monnaie , et, le 21 , c inq jours seu lement 
avant la fête des Ardents , on brûla les 
rel iques en place de Grève. 

La direction occulte de la Révolut ion 
avait atteint son but , l' intention antica
tholique avait été" réalisée. Mais p lus en
core que la violence de ses moyens , un 
fait prouve que cette direction était 
étrangère au génie et au désir du peu
ple , c'est la rapfdité extraordinaire avec 

(laquelle, l'orage jpassé, le culte publ ic 
de sainte Geneviève recommença- Il n'est 
besoin que d'aller, en ce m o m e n t , faire 
un tour sur la place d u Panthéon et à 
l'église Saint-Etienne pour constater 
qu'il n'est pas à la vei l le de finir. 

JACQUES ROCAFORT. 

RECEPTIONS OU CARDINAL RICHARD 
ains i que noue l'avioas annoncé.S. Em. lo 

cardinal Richard a reçu h|er, hôtel Condé, 
les représentants des diverses œufres pa
risiennes. 

Mgr Amette était auprès de lui. 
On a beaucoup admiré avec quelle Adèle 

présence d'esprit le vénéré cardinal rele
vait les points qui lui paraissaient plus im
portants dans les allocutions qui lui étalent 
adressées par las présidents dos divers 
groupements. noms 

Le cardinal Lecot 
légat pontifical 

aux fâtes de Lourdes 
La lettre pontificale que nous avions an

noncée vient de' paraître dans le. Journal 
de la Grotte de Lourdes. I.e Saint-Père ac
crédite S. Em. le cardinal Lecot comme 
légat pontifical pour le premier triduum 
du cinquantenaire des apparitions de 
Notre-Dame de Lourdes-

Le Journal de la Grotte observe à propos 
de cette lettre qu'elle est un témoignage 
exceptionnel de la dévotion de Pie X pour 
l:i vierge de Lourdes, et aussi de son 
amour pour la France. 

•' «•'•; " OS» i i M 

Gazette 
, L§* Mages 

En cette semaine de l'Epiphanie où l'on 
célèbre dans le inonde entier le courageux 
voyage des premiers pèlerins de Terre 
Sainte, que tous ceux qu'éclaire l'étoile 
des mages s* préparent a s'embarquer le 
25 mars pour Jérusalem et Bethléem. Les 
pèlerins iront d'abord 4 Rome prendre la 
bénédiction du Pape Pie X et célébrer son 
jubilé. Ce pèlerinage sanctifié par la Se
maine Sainte passée au Calvaire est pro
posé Comme une œuvre toute surnaturelle 
de réparation et de supplication (1). 

Lts sourds tntendent 

Cela se passe en Amérique... naturelle
ment. 

Quelques théâtres do New-York viennent 
en effet d'inaugurer u les fauteuils pour 
sourds ». 

Ces fauteuils, situés aux premiers rangs, 
sont munis d'appareils auditifs spéciaux. 

L'innovation a obtenu grand succès... pa-
ratt-il ? 

Petitts économie* 

Les sénateurs prêchent d'exemple. Ils 
font des économies. , budgétaires 

Il ne s'agit pas — on l'entend bien — du 
budget national, mais tout simplement de 
leur budget particulier S eux, lee pères 
conscrits. 

Il s'en faut bien que tous puissent s'offrir 
pour rentrer chez eux après les longues 
séances de nuit à la fin de la session parle
mentaire, une confortable « auto ». 

Faute « d'auto », les sénateurs se conten
tent de V « autobus >• — moins élégant, 
moine doux, mais plus démocratique — 
titre appréciable pour un sénateur sous la 
troisième République. 

Aussi, l'autre soir, à l'issue de l'une dos 
dernières séances du Sénat, — celle-ci 
s'était terminée S 11 h. SU, — V u autobus » 
Odéon-Clicby était-il rempli de vénérables 
sénateurs. 

Ceux-ci avaient hâté la besogne pour 
pouvoir prendre le lourd « autobus » avant 
la sortie du théâtre. 

Et cela permit 0 M. Pichon de dire : 
— C'est la charrette des sénateurs... Heu

reusement qu'elle n'est pas conduite par 
Marat. 

Pour avoir I* rivro et te couvert 

Jeudi dernier, le citoyen Hébert compa
raissait devant le tribunal de X... 

Le Juge énumérait les 22 condamnations 
déjà encourues par le prévenu. 

— C'est 23, Monsieur, qu'il faut dire, fit 
celui-ci. 

Puis il continua : 
— Quand j 'a i purgé une peine et que je 

me trouve hors de prison avec quelques 
sous, vite je dépense le pécule ; et, entre la 
dernière absinthe et un turbin.-, possible, 
il faut mendier pour vivre. Survient un 
gendarme qui me trouve en état de vaga-

ondage. Retour à la botte... C'est une fata
lité... Messieurs de la Cour, mettez-vous à 
ma place. Pour être quitte d'un bon coup 
avec la magistrature, qu'on me donne un 
coup de fusil. Je commanderai le feu 
comme l'a fait le maréchal Ney... 

A son grand désespoir, Hébert n'a ré
collé que quinze jours de prison. 

On sait que les individus dans le genre 
de cet Hébert sont assez nombreux. 

Et c'est toujours triste 1 
(1) Le programme et renseignements sont 

envoyés p a r l e secrétaire, 4, avenue do Bre-
t««U Paria, 

Dtmr*ê* 
Les dîners de chiens sont devenus tout 

à fait a, la mode aux Etats-Unis. . 
On annonça de New-York que Mme Ida 

Sheehan, une riche veuve de Brooklyn, 
vient d'organiser chez elle une réception 
en l'honneur de set deux chiens favoris. 

Ils étaient là douze représentants de la 
race canine qui avaient pris place autour 
de la table du festin. 

La tenue des convives fut excellente. 
Le menu était des plus soignés. 
Mme Sheehan et plusieurs de ses amies 

faisaient les honneurs de la table... 

Jusqu'ici, nous avions des repas d'ani
maux dans les foires. La chose ne tendait 
pas à s'introduire dons les mœurs. 

Avec notre fureur d'imiter l'Amérique, il 
est fort probable que Paria connaîtra l'hi
ver prochain les réceptions de chiens, les 
dinars de chiens, les bals de chiens... pour
quoi pas ? 

Et, une fols de plus, pour taira do l'esprit, 
on dira bêtement que «e qu'il v a do mou
leur dans l'homme c'est le'chien. 

PLAIDOIRIES FICTIVES 

L'Ecteir reproduit ce matin le très inté
ressant détail que nous donnions samedi, 
do la plaidoirie Potry, comptée et payé» 
p o u r . » plaidoiries, parce qu'elle visait 
9» personnes. 

Notre confrère ajoute ce fait, rtlatii S 
M. MUlerond i - -

Dans le rapport au président de la Repu 
clique, on trouve cette indication relative * la 
liquidation des Sœurs Augustloss de Sainte-
Marie de Loretta : < M. MUlerand. deux plai
doiries 10 000 francs. > 

L'authenticité de ces plaidoiries a été mise 
en doute, d'aucuns ont affirmé qu'il n'en fut 
Jamais prononcé en con» liquidation, necoa-
n . ' 1 **? n * loyalement ans MUlerand a bien 
plaidé en la circonstance. 

Mais U a plaidé une seule lois, non doux. 
..idS.c5Ef7r**at i?.a ,d** Angusilnes de Loretta 
s était dissoute d'elle-même, eu lendemain du 
vote do la loi sur les Congrégations. Il ne 
pouvait donc y avoir de procès de ce côté. 
Mais les Augustlnes de Loretta possédaient 
77, rue de Vaugirard, un terrain dons la 
jouissance avait été cédée par elles aux Sœurs 
de -Saint-Françuis de Salu», aux fins d'y éta
blir «npenslonnat Une ancienne Sœur de 
Saint-François. Mme S&rleux. poursuivit U 
liquidation ae% Augustlnes * ce propos. Si
multanément, un donateur agissait de même 
5?.u r-. , a . m» i s o r> que- les Augustlnes possé
daient dans la banlieue de Paris, sar la ligne 
du chemin de fer d'Arpajon U tribunal réu-
T™ ' « d « u **«>ires et M. MUlerand ftt bien 
une plaidoirie a ce propos pour le liquidateur 
des Augustuies à la 1» Chambre, i n e i s u n s 

"Et il conclut : 

„ i?£ ^ IïiH!d„a¥o n s fl"* Payèrent une seule 
plaidoirie 10 000 francs, ou qui voulurent bien 
considérer comme étant des" p l a S a i S S ; 
B L ^ e £ L & 1 * • m S M * duamctai?drsm»; 
S i S L . b # * u x ûf Phrase prononcés par leur 
défenseur dans le prétoire, il en est oui se 
soldèrent en déficit, dont un™ partie d ï 
créanciers restent Impayés, ou non"touché 
qu'un pourcentage. ««eue 

Les créanciers de celles-là ne pourralent.!l> 
donc pas prenne des recours perso^néUcon 
tre ces Itonidrteors trop gènereuî"envers 
leurs auxiliaires de robe'f I n ™ « f f f c 
P£uve.2i- c e s "^nefers . demander la vOrihca-
AÎSf* comptas et des opérations de telruui-
dation où ils sont intéressés - ** 

On imagine aisément une • Lieue des rr*«n 
clers des Congrégattons liouldéw er7^efîc« . 
oui assumerait ce sohi c o l l « t i r o h l le» beaux 

Ï S 6 rtï£!*9 a l o r s - * u r ««s questions d'hono 

%$stërs& ^We&s-.^S-

LES MINEURS DE LA LOIRE 
M. Viviani, ministre du Travail, e*t ar

rive ce matin à Saint-Etienne où U a eu une 
5îf™ i*e e , n t r e v u e , à 1* préfecture, avec les 
délégués des mineurs de la Loire 

Nous avons tenu nos lecteurs au courant 
du conflit entre les ouvriers mineurs et les 
Compagnies. Il s'agit de Interprétation 
â ^ d , > i î J > r c m i e r 8 articles de la loi du 
SW Juta 1905 sur la durée du travail dans l u 
mines, dite la loi Boudenont 

Cas articles sent ainsi conçus - ' 

U o n W r r é s ^ t a 1 o , m t a % W é . U d o S r v ? f e 

excéder une durée de neuf heuïesTcakulée 
depuis l'entrée dans le puits des demieS o £ 
vrfers descendant. Jusqu'à l'arrlvooaa leor 
des premiers ouvriers remontant • ôour• u . 
mines où l'entrée a lieu par galeries, cette du 
rée sera calculée depuis'l 'arrlveew fSnd de 
{2,ùft Jusqu'au retour eu uiénie 

Au bout de deux ans a partir de la dut» 
précitée, la durée de cette JournéeT i r a ré 
dulta h huit heures et demie et au bout d'une 
nouvelle période de deux années & huU heu
res. 

D n'est porté aucune atteinte aux conven
tions et aux usages équivalant à des conven 
lions qol, dans certaines exploitations, ont 
fixé pour la journée normale une durée infé
rieure à celle fixée par les paragrap es précé
dants. f » v « 

AM. s. • - En cas de repos prévu par le rè 
glement de la mine et pris soll au fond soit 
au Jour, la durée stipulée a l'article précé 
dent sera augmentée de la durée de ces repos. 

La loi ayant été promulguée le 1« juillet 
190G a reçu une première applicatiun le 
l*r janvier 1906. 

Mais depuis le 1* janvier, la durée de la 
journée est réduite à huit heures et demie. 

Dans le bassin houiller du Centre, l'usage 
veut que le mineur prenne son repas « au 
fond », c'est-à-dire dans la mine. Cela évite 
une perte de temps notable de montée et de 
descente dans ces puits profonds. 

Or. le confit est né de l'article S plus haut 
cité. 

Les mineurs prétendent que le temps du 
repas est compris dans la journée de huit 
heures et demie. 

Les Compagnies affirment que le repas 
est un repos et que la durée dudit renas 
doit être déduite des huit heures et demie, 
c'est-à-dire que si le replu dure une demi-
heure la journée doit être portée à neuf 
heures. 

Jusqu'ici on n'a pu se mettre d'accord et 
c'est pourquoi M.- Viviani s'est rendu à 
Saint-Etienne pour trouver une solution au 
"onfllt qui pourrait devenir grave, les mi
neurs ayant manifesté l'intention de se met
tre en greva, 

1 BMjTIa pse 
Je n'ai pas eu le mérita do l'originaatték 

on représentant, dos la première heure, 
le passage de M. Briand du ministère da 
l'Instruction publique et des Cultes m» 

.ministère de la Justice enrichi de celui dos 
Cultes comme une réédition do rentrée do 
Louis XIV au Parlement avec ses hottes s i 
son fouet de chasse. Sa nomination a 
exactement la même signification que les 
bottas et le fouet du grand roi. Elle ne dif
fère que par La compagnie à laquelle lo 
commandement est adressé : 

— Le Parlement fera les lois que je 
veux, dit la tenue du roi. — Los tribu
naux rendront lee jugements que je veux» 
dtt tm nomination de M. Briand. 

Cotte signification n'est- plus donné* 
par moi seul. Tous mes confrères de U 
presse parisienne L'ont, à- cotte heure, at
tribuée 4 l'entrée de M. Briand au mini*, 
tore de la Justice et des Cultes. 

Los journaux libéraux s'écrient dons ta 
détresse : u Où allons-nous f » Les journaux 
révolutionnaires s'écrient dons l'allégresse: 
« Nous allons bien t s Mais tous reconnais-
sont que noua allons U. 

Le Temps ne veut s a croire n i ses yeux 
ni ses oreilles. — Ce n'est pas poaaiblo, 
dit-il, a si M. Briand a dans ces deosders 
temps toit trop do concessions à ]*e$prtt 
jacobin, le libéralisme dont U avait d'abord 
donné tant de preuves ( ? ? ? ) ne l'a pas 
abandonné sans retour. » 

Noyant pas aperçu le départ du libéra
lisme ancien de M. Briand, nous n'avons 
nos 1* même espoir de son retour que lo 
Temps. M. Briand a d'abord été nn habile ; 
son habileté ayant été déjouée, U est de
venu, sur les objurgations dos révolution
naires, un violent. Et violent il restera, 
tant que les révolutionnaires seront dos 
violents ; er, si ceux-ci cessaient d'être vio
lents, ils cesseraient d'être révolutlon-
nodlsts. 

VAclïon d'hier traçait au nouveau garda 
des sceaux, bon proejrsunnie, dans lequel jo
lis entre antres choses : 

Disgrâce des magistrats debout qui ont 
témoigné d'une'tendresse exagérée envers 
les collatéraux ramené* par les curés au
tour du nid de vipères. 

Suspension de l'inamovibilité dos magis
trats assis, etc., etc. 

On ne peut pas plus clairement dire : 
tout magistrat debout ou assis qui no s e 
pliera à la volonté de M. Briand pour con
clure ou juger,, sera frappé de disgrâce oa 
d> Tovocatlon. 
- Peut>oa mettre plue complètement La Jus
tice sous le boisseau ? 

L' Acfion explique que ces mesuresrsonJ 
nécessaires, parce que la magietraturs 
viole les lois. Mais qui donc les viole les lois 
et qui donc les.respecte et les,applique f 

Le principe de la non-rétroactivité des 
lois n'est-il pas un principe essentiel do 
notre /législation ? 

Le projet de loi que M. Briand vient de 
faire voter par une Chambre asservie ne 
le vloje-t-il pas 7 Los tribunaux ne le res
pectent-ils pas ? n e l'appUquont-Us p a s ? 

L'inexécution des conditions n'annula-. 
t-elle pas les contrats, legs et donation* ? 
Le projet de M. Briand ne viole-t-il pas 
cette prescription légale ? Lee tribunaux 
ne la respectent-ils pas ? ne l'appllquenWilo 
pas ? 

C'est en vérité le voleur qui cite o u vo
leur, et qui dénonce le volé comme autour 
du vol ! 

Que M. Briand n'ait pas, en entrant au 
ministère de la Justice, lee intentions que 
lui prête l'Action, je veux l'espérer camms 
le Temps, mais que cette nomination donne 
ouvertures aux pires calculs des révolu
tionnaire*, c'est hors de doute, et nous ne 
pouvons pas oublier que M Briand, en fai
sant sa loi de séparation, n s manifestait 
pas les intentions vtoUntae et spoliatrices 
qui en ont marqué 1 application, et qu'il y 
est venu. Il viendra de même aux mesures 
préconisées par l'Action. 

AU MAROC 
L ' a r r i v é s d u g o a e r s l d ' A m a d a 

v Lts soumissions 

Le général d'Amad* est arrivé hier saali 
à 10 heures à Casablanca, et y a pria im 
média iémeut la commandement des troupe 
du corps d'occupation. 

A 5 heures du soir, il télégraphie que les 
fractions des tribus des Aulod-Ziad et dos 
Oulad-Haaix. ont accepté Les conditions de 
soumission qui leur étaient imposées ainsi 
que les mesures qui vont être prises pour 
assurer Ut sécurité de leur territoire. Ces 
tribus se sont engagées notamment S nous 
livrer les fauteurs de troubles. Elles on», 
d'autre part, commencé à envoyer 0 la Kao> 
bah des Mediouna* des vivras et des four
rages. 
un premier convoi de ravitaillement parti. 

à ? h. 1/2 pour la Kasbah est arrivé an v o s 
de notre poste à midi 1,2. 

U n e r a c o n n a i s s a n c a a t t a q u é s 
Le général Lyautey télégraphie que la 

colonel Branlières vient de raviser que dos 
groupes suspects ayant été sigm&lés sur la 
Houlaya vers le gué de Mechera-Tasen-
fahet, S trente kilomètres S l'ouest d* Sidi-
\iohamed-ou-Berkane, il s envoyé une re
connaissance composée d'une compagnie 
l e tirailleurs, d* la cavalerie et du goum. 

Nos troupes ont été reçues 0 coups do 
fusil par cinq soldats réguliers du m sa h son 
lui étaient en avant-postes sur la droite do 
la Mouiouya et qui avaient pris nos troupes 
>our des soldats du Roghi. 

Ces soldats ont été faits prisonniers et 
es explications qu'ils ont données sur tau» 
rreur n'ayant pas paru satisfaisantes,. * 
olonel Branlières las s fait diriger s* 
.alla-Marnia. 
La reconnaissance est rentrés aussitôt / 

iidt-MohftWned-ou-Berh-ana. 
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